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ANNEXE I - MODALITES DE REALISATION DES POMPAGES 

Voir pages suivantes. 
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Note technique des pompages 

1.1. Nécessité du pompage sur le projet 

Stabilité durant le 
terrassement 

La géologie type présente au droit du projet est constituée d’une couche de limons argileux 
s’étendant au-delà du fond de fouille et qui par ailleurs crée une mise en pression de la 
nappe profonde des sables et galets. 

En l’état, avant travaux, l’épaisseur de limons argileux présente au-dessus des sables et 
galets est suffisante pour contrer la sous-pression amenée par la nappe inférieure. 

Lors du terrassement, nous allons induire une réduction de l’épaisseur des limons. Le po-
tentiel hydraulique de la nappe restera lui inchangé. Si la sous-pression constatée n’est pas 
soulagée nous ferons face à un risque UPL (soulèvement des terrains à la suite d’une perte 
de l’équilibre statique). 

 

Pour cela, il est nécessaire de réaliser des puits au travers de la couche de limons argileux 
et jusque dans les sables et galets pour pouvoir capter la nappe et diminuer la sous-pres-
sion.  

1.2. Caractéristique du dispositif de pompage 

Puits de pompage  

Espacement des ouvrages A ce stade des études, l’espacement préconisé est de plus ou moins 15 ml entre les ou-
vrages. 

Forage Les ouvrages seront réalisés avec la méthode de forage à l’ODEX et un diamètre de forage 
de 350 mm. 

Équipement du puit Les puits seront équipés de crépines en fil enroulés inox ou acier diamètre 193/187 mm 
avec une ouverture de 0,3 mm. 

Cette crépine sera placée sur toute la hauteur disponible de couches drainantes, à savoir, 
depuis le toit du bouchon injecté jusqu’à la base des limons argileux (terrains crépinés = 
sables et galets, sables liquéfiables) : 
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Système de pompage L’ensemble des puits seront équipés de pompes immergées et de sondes piézométriques. 

 

Rejets des eaux pompées  

Point de rejet L’ensemble des eaux pompées sera amené dans un réseau de collecte unique qui est rejeté 
dans le réseau EP via un cadre. 

Le système est présenté dans l’extrait de plan ci-dessous : 

 

 

Système de filtration Avant tout rejet, les eaux pompées seront traitées à travers un bac de décantation. 

Ce dernier sera muni d’une vanne pour permettre les prélèvements et analyses qui attes-
teront de la conformité des eaux rejetées avec les critères de rejet imposé par la métropole 
de Nice. 

Le tableau des caractéristiques à mesurer est rappelé ci-dessous : 

 

Le bac de décantation sera également équipé d’un compteur permettant un suivi des vo-
lumes pompés et l’adéquation de ce volume avec les notes de calculs du pompage. 

 

Alimentation électrique  

Phase service L’ensemble du système de pompage sera raccordé sur secteur pour un fonctionnement 
24h/24. 

Système de secours Un groupe de secours sera en place pour prendre le relais et palier à une éventuelle cou-
pure du réseau. Cela assurant un fonctionnement continu du dispositif. 

 

Surveillance  

Alerte GSM Un système de suivi sera aussi mis en place avec des alertes GSM en cas d’évolution anor-
male des niveaux de nappe ou de panne de l’alimentation. 

Intervention En cas d’alerte et de déclenchement du système de secours, une intervention sera systé-
matiquement déclenchée pour s’assurer de la mise en route du groupe de secours annexe. 
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Annexe 1 |  Fiche technique du bac de décantation 
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ANNEXE II - MESURES VISANT A LIMITER LE VOLUME DE PRELEVEMENT 

Le marché prévoit la réalisation d'un fond injecté en bentonite/ciment pour limiter le volume prélevé dans le milieu 
naturel. 
 

Les différents essais de mesure de perméabilité réalisés mettent en évidence une perméabilité K = 2.10-5 m/s : 

- Au droit des plots D3/D4 : K = 2.10-5 m/s, 

- Au droit des plots C2/D12 : K = 1 à 2.10-5 m/s. 
 
Pour la perméabilité retenue de K = 1.10-5 m/s, le volume prélevé correspondant s'élève à 2 100 000 m3. 
 
A la demande du Maitre d'Ouvrage, il a été notifié à l'entreprise un prix nouveau pour adjonction de gel mou dans 
le fond injecté pour en améliorer la performance. 
 
Les nouveaux essais réalisés mettent en évidence une perméabilité K = 4.10-6 m/s. 
 

 
La perméabilité retenue pour le fond injecté dans la notice d’incidence hydrogéologique est : 

K = 5.10-6 m/s (prise en compte d’une marge de sécurité) 
 

Le volume prélevé correspondant est de 1 140 000 m3 sur 11 mois. 
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ANNEXE III - ETUDE D'INCIDENCE HYDROGEOLOGIQUE 

Voir pages suivantes. 
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Introduction 

Le projet routier de sortie ouest de la voie Mathis (SOVM) à Nice (06) est divisé en 40 plots sur un linéaire de 
833 mètres (voir figure 1). Trente-quatre de ces plots seront réalisés sous protection de parois moulées et de 
fonds injectés. Dans chacun de ces plots, afin d’annuler les risques de soulèvement de fond de fouille (uplift), 
un rabattement de nappe sera mis en œuvre pour terrasser hors nappe. A ce jour, l’évaluation du volume total 
exhauré, sur onze mois, est de l’ordre de 1,14 millions de m3 (Cf annexe 5 : phasage et volume pompé). 

Ce volume global d’eau conduit le projet à un classement en autorisation (temporaire de 6 mois, reconductible 
une fois) au titre de la loi sur l'eau. 

 

Ce volume attendu étant compris entre 200 000 et 10 000 000 de m3, le maître d’ouvrage sollicite un examen 
au cas par cas auprès de l’Autorité environnementale au titre de la rubrique 17b) de l’annexe à l’article R122-
2 du code de l’environnement, afin de statuer sur la nécessité de réaliser une évaluation environnementale 
préalablement au dépôt de la demande d’autorisation temporaire.   

 

La présente note d’incidences hydrogéologiques, qui intègre en particulier les résultats de simulations 
numériques obtenues au moyen d’un modèle mathématique réalisé spécifiquement pour ce projet, a été 
produite pour accompagner ce formulaire « cas par cas ». 
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Figure 1 : Vue en plan de la sortie ouest de la Voie Mathis (du plot B1 au plot F6) 

 

Ce plan au format A0 est joint à l’envoi de la présente notice. 
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1. Principaux enjeux d’incidences du projet 

Les principaux enjeux d’incidence du projet sont les suivants : 

• l’effet barrage sur les nappes produit par la mise en place des parois moulées ; 

• l’incidence du cône de rabattement à l’extérieur des plots, constitués de parois moulées et de fonds 
injectés, d’une part dans les sables et graviers de fond, puis par drainance et baisse de pression 
interstitielle dans les matériaux fins sus-jacents que nous nommerons dans la suite de ce rapport, 
limons vasards. Ces matériaux sont peu perméables et de qualité géomécanique médiocre ; 

• l’incidence sur les captages avoisinants ; 

• l’incidence sur la position du biseau salé côtier. 

1.1 L’effet barrage 

L’effet barrage est le rehaussement de la nappe à l’amont de l’infrastructure et son abaissement à l’aval. Il est 
globalement proportionnel au gradient d’écoulement de la nappe et à son orientation par rapport à la 
perpendiculaire de l’obstacle, à la longueur de l’obstacle et au pourcentage occultation de l’aquifère étudié. 

La figure 2 est une illustration d’un effet de barrage : valeur positives des lignes d’iso-relèvement en amont et 
négatives en aval (abaissement de la nappe). 

Figure 2 : Exemple d’effet barrage 

 

Dans le présent rapport, les simulations de l’effet de barrage sont réalisées en régime permanent. Cette 
modalité numérique d’évaluation de l’impact est adapté à la problématique posée : en effet, l’effet de barrage 
se développe rapidement à partir de la création de l’ouvrage (fermeture de l’enceinte de parois moulées) et ce 
faisant, on atteint sur une courte durée le régime permanent (c’est-à-dire indépendant du temps), ce qui n’est 
pas le cas avec d’autres phénomènes tels que la modification des pressions interstitielles dans les limons 
argileux ou le déplacement du coin salé, qui mettent longtemps à se stabiliser (lors de la phase travaux) et 
requiert donc la mise en œuvre de simulations numériques en régime transitoire. 
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1.2 L’incidence du cône de rabattement 

Un pompage génère une dépression piézométrique autour de l’ouvrage pompé. La forme de cette dépression 
va dépendre du débit de pompage, de la transmissivité de la nappe et d’éventuels dispositions constructives 
de réduction du débit pompé (paroi moulée, fond injecté, rideau de palplanches, etc…). 

Le retrait de l’eau ou plutôt, dans le cas présent, la baisse de pression interstitielle va entrainer un tassement 
de l’aquifère qui sera fonction de ses propriétés géomécaniques : les sols granulaires fins sont en général plus 
exposés à ce phénomène que les sols granulaires grossiers. Par ailleurs, le comportement des sols dépendra 
également de « l’histoire » de l’aquifère, à savoir, si il a vécu ou non des épisodes de rabattement du même 
ordre de grandeur au préalable. 

Dans le cas présent, les pompages vont principalement être effectués dans les sables et galets en profondeur 
mais la dépression piézométrique va se répandre lentement dans les matériaux de recouvrement limoneux 
supérieurs. La vitesse de diffusion de cette modification de pression va dépendre du frein hydraulique que 
représente la perméabilité verticale moyenne des limons vasards. Compte tenu de ce frein hydraulique, les 
simulations du cône de rabattement seront plus précises en régime transitoire qu’en régime permanent qui 
correspond à un pompage d’une durée infinie. Une simulation en régime permanent maximisera les impacts 
hydrauliques. Dans le cadre du présent rapport, les simulations ont été faites en régime permanent (beaucoup 
moins consommatrices de temps que celles du régime transitoire). 

Figure 3 : Exemple de cône de rabattement 

 

Dans le cadre du projet SOVM, cette incidence semble être la plus sensible de toutes les incidences 
potentielles identifiées. Il convient donc d’évaluer ses ordres de grandeur et le cas échéant, mettre en place 
des mesures compensatoires. 

1.3 Incidence sur les pompages avoisinants 

La nappe des alluvions du Var est une nappe massivement exploitée pour l’alimentation en eau potable, pour 
l’exploitation géothermique et des usages industriels. On note en particulier le forage du marché d’intérêt 
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national (MIN) situé à 370 m environ au sud-ouest du plot F6 (extrémité ouest du projet) et le champ captant 
de Sagnes, situé à environ 730 m à l’ouest. Ces ouvrages sont largement alimentés directement par le Var. 

1.4 Incidence sur la position du biseau salé 

A proximité de la cote, l’eau douce repose sur l’eau salée de la mer qui est plus dense (densité 1 contre densité 
de 1,035 environ). L’interface, qui est progressive (eau saumâtre), forme un coin salé rentrant sous l’eau 
douce. On peut considérer que le coin salé est tout ce qui n’est pas eaux douces, c’est à dire une eau 
présentant des conductivités supérieures à 1100 µS/cm1. La côte est située à environ 1000 m du projet ou 
700 m en considérant l’ancien trait de côte avant la création du polder de la plateforme aéroportuaire. 

En prélevant dans la nappe, cet équilibre est modifié et l’eau salée peut être appelé, notamment si le niveau 
rabattu est inférieur au niveau de la mer. 

Dans le cadre du projet, les objectifs de rabattement les plus profonds sont à environ -6 m NGF à l’intérieur 
des plots (parois moulées et fonds injectés). La cote de nappe induite par les pompages à l’extérieur du 
caisson pourrait être supérieur à 0 NGF donc ne pas générer une incidence significative sur le biseau. Cet 
aspect est en cours de vérification par simulations numériques et sera intégré à la notice définitive du dossier 
loi sur l’eau. 

Figure 4 : Schéma de fonctionnement d’un appel de biseau salé 

 

2. Données d’entrée disponibles 

2.1 Données générales 

Le projet SOVM traverse deux ensembles géologiques de nature totalement différente (Cf figure 5) : dans sa 
partie Est, le projet se trouve dans la formation des poudingues pliocènes, formation très hétérogène, de 
nature plutôt rocheuses, formant les collines de Nice, et globalement assez peu perméables. Dans sa partie 
ouest, le tracé se trouve dans les formations alluvionnaires et deltaïques du Var. C’est un aquifère puissant : 

 

1 Arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine : 
conductivités de référence : >= à 180 et <= à 1100 µS/cm (bornes minimale et maximale) 
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la vallée alluviale fait environ 1600 mètres de large. On distingue, au droit du projet, de la surface vers la 
profondeur : 

• les alluvions du Var proprement dites ; 

• les dépôt fins (limons, argile, silts argileux, etc) ; 

• les sables et graviers de fond, qui sont également des alluvions du Var, avec en tête des sables 
liquéfiables particulièrement difficiles à capter. 

Trois coupes géologiques, localisées sur la figure 6, ont été réalisées depuis la colline jusqu’à la mer (ou la 
plate-forme de l’aéroport). Ces coupes sont très dilatées en verticale par rapport à l’horizontale. 

La figure 7, orientée NO-SE, montre trois formations géologiques (hors mis les remblais de surface) : des 
alluvions fines limoneuses reposant sur des graviers, galets et sables, et limitées au nord-ouest par les 
poudingues pliocènes. Des niveaux d’eau mesurées en 1963 et 1964 (dossiers BSS2) indiquent des cotes 
vers 3 à 4 NGF, se raccordant a priori correctement au plan d’eau de la mer de l’époque (avant la construction 
de l’aéroport). On notera qu’en bordure de plate-forme aéroportuaire, un forage de 88 mètre de profondeur, 
crépiné sur les 8 derniers mètres avait montré en 1980 un niveau artésien à 7,63 NGF. Cette observation met 
en évidence le caractère lité, voire lenticulaire, des dépôts du Var, conduisant à la persistance de charges 
hydrauliques artésiennes loin vers l’aval. 

A l’endroit de cette coupe, le projet SOVM se trouve dans les poudingues. 

La figure 8 montre la même configuration. Cette coupe montre assez clairement les charges hydrauliques 
dans les trois compartiments (A noter toutefois que ces charges ne sont pas synchrones) : 

• nappe des poudingues pliocènes : + 5 à + 7 NGF ; 
 

• nappe des alluvions du Var : + 1,1 à + 3 NGF ; se raccordant au niveau de la mer ; 
 

• nappe des sables galets et graviers profonds sous couverture limoneuse et tourbeuse : + 4,9 à 
+ 9 NGF. 

La nappe des sables et galets profonds est en charge, à l’époque des sondages examinés, d’au moins environ 
2 mètres par rapport à la nappe des alluvions du Var. 

La figure 9 montre la même séquence géologique que les deux coupes précédentes. Bien que les mesures 
de cotes de nappe ne soient pas synchrones, on note clairement une différence de charge hydraulique allant 
de 1 à 3 mètres entre la nappe des sables et graviers de fond et les alluvions récentes du Var. La nappe 
profonde est artésienne. 

 

D’après ces coupes, on notera que le toit des sables et graviers profonds va en remontant depuis la coupe 3 
en allant vers la coupe 1 :  

• - 11 NGF sur la coupe 3 

• - 5 NGF sur la coupe 2, 

• + 2 NGF sur la coupe 1 

 

On notera que la nappe profonde artésienne, conformément à ce que l’on pouvait attendre s’écoule « en 
éventail » depuis la vallée du Var vers la plaine alluviale : 

• Cote de nappe notées sur la coupe 3 : entre 5,7 et 7,6 NGF ; 

• Cote de nappe notées sur la coupe 2 : 4,89 à 9 NGF ; 

• Cote de nappe notées sur la coupe 1 : aux alentours de + 2 à + 3 NGF. 

 

 

2 Banque de données du sous-sol 
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Figure 5 : Localisation du projet sur fond de carte géologique 

 

Nota : les traits bleus dans la vallée du Var sont les anciens réseaux de drainage (maraîchage). 
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Figure 6 : Localisation des trois coupes géologiques 
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Figure 7 : Coupe géologique NO – SE 

 

 



GROUPEMENT D’ENTREPRISES SORTIE OUEST DE LA VOIE MATHIS 

 Incidences hydrogéologiques du projet 

 2. Données d’entrée disponibles 

CGHCSE221923 / RGHCSE10132-04 GMO / JEP 26/08/2022 Page 14/40 

Bgp200/15 

Figure 8 : Coupe géologique NNO – SSE 
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Figure 9 : Coupe géologique NE - SO 
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2.2 Données piézométriques 

Les données piézométriques ont été fournies par le bureau d’études FUGRO. 

Le jeu de données fournis inclut un ensemble de 11 piézomètres inégalement répartis le long de la future voie 
(Cf. Figure 10). Les ouvrages sont concentrés dans la partie centrale. Les extrémités du projet ne sont pas 
suivies, notamment à l’ouest depuis le plot F6 jusqu’au plot E4, et à l’est en secteur « poudingue » entre le 
plot C5 et le plot B1. 

Les ouvrages ne captent pas tous les mêmes niveaux aquifères : deux ouvrages captent l’aquifère inférieur 
des sables et galets (SC2002 et SC2003), cinq ouvrages captent l’aquitard3 supérieur des limons vasard 
(SP10bis, Pz7bis, SC2001, Pz11bis et SP7 bis) et quatre ouvrages captent potentiellement les deux horizons 
(Pz5Bis, SP4 et SD3bis). Or, l’horizon des sables et galets inférieurs est en charge sous les limons vasards. 
La piézométrie est donc différente et non interpolable entre points ne captant pas le même horizon. 

Aucune donnée piézométrique antérieure au démarrage des travaux de paroi moulé (juillet 2021) n’est 
disponible. Le suivi piézométrique réalisé intègre donc un effet barrage partiel car cette infrastructure n’est 
pas terminée à ce jour. Il reste encore une fenêtre à fermer, d’une centaine de mètres de longueur, dans le 
secteur de la résidence Dassault. 

Ne disposant pas de piézométrie complète de calage, le modèle a été calé sur la base des données 
piézométriques fournies mais également sur des suivis piézométriques issues de la bibliographie. La 
piézométrie retenue est celle du 20/11/2011 qui est la piézométrie la plus ancienne et la plus exhaustive. 

Il a été considéré que la piézométrie dans les sables et galets était supérieure de 0,5 à 1 m à celle des limons 
vasards. Le seul doublet piézométrique à même de renseigner sur cette différence de charge hydraulique 
serait le doublet SC2002 / SP10bis indiquant une différence de pression de 0,75 m. Cette différence de 
pression est susceptible d’augmenter à l’aval. 

2.3 Données hydrodynamiques 

Les perméabilités (horizontales et verticales) retenues pour les différentes unités géologiques dans le modèle 
numérique sont données en figure 11 qui est une coupe longitudinale à la voie Mathis. 

Ces données s’inspirent des valeurs retenues dans son modèle géotechnique par la société FUGRO. 
Certaines de ces valeurs ont ensuite été modifiées pour permettre le calage des piézométries simulées sur 
les piézométries disponibles et pour restituer la différence de charge de part et d’autre des limons argileux (Cf 
Annexe 2). 

2.4 Piézométries initiales simulées 

Les piézométries initiales simulées avec le modèle sont données en figures 12 et 13, respectivement pour les 
limons vasards et pour les sables et graviers de fond. Ces figures présentent également les limites 
géographiques du modèle. 

 

 

 

 

 

 

 

3 Couche semi-perméable capacitive (terme anglais ; Dictionnaire français d’hydrogéologie - G. Castany et J. Margat – 1977) 
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Figure 10 : Position des piézomètres de suivi SOVM (source Fugro) 
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Figure 11 : Perméabilités retenues pour les différentes formations géologiques 

 

 

 

 

 

5.10-6 m/s 
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Figure 12 : Limites du modèle et piézométrie initiale restituée dans les limons (et dans les poudingues au nord) 
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Figure 13 : Limites du modèle et piézométrie initiale restituée dans les sables et graviers (et dans les poudingues au nord) 
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3. Identification des incidences hydrogéologiques du projet 

3.1 En phase travaux 

3.1.1 Rabattement des nappes à l’extérieur du projet en phase travaux 

3.1.1.1 Approche analytique 

Le prélèvement d’eau, pour la partie ouest du tracé se fera dans les sables et graviers de fond, au travers des 
fonds injectés des différentes plots. Cet aquifère est limité au nord-est du projet par des poudingues d’âge 
pliocène formant relief dans le paysage (collines de Nice). Hydrogéologiquement, ces poudingues, constituent 
ce qui est appelé une limite quasi-étanche. Ils sont en effet globalement beaucoup moins perméables que les 
formations alluviales telles que les sables et graviers. En théorie, les rabattements produits par les pompages 
dans les différents plots devraient donc être amplifiés par la présence de cette limite quasi-étanche naturelle. 
Toutefois, l’orientation parallèle du projet (coté ouest de la SOVM) vis-à-vis des lignes de courant de la nappe 
des alluvions de la vallée et Var devrait tamponner cet effet de frontière quasi-étanche. 

Le tracé (à main levée) des lignes de courant (et en respectant la règle des carrés curvilignes que ces lignes 
formeraient avec les équipotentielles) montre que ces lignes se distendent dans l’angle aigu formé par le projet 
et les poudingues. Le débit d’apport sera donc moindre coté « angle aigu », ce qui conduit à un rabattement 
de nappe plus important que si l’aquifère n’était pas limité (ce qui est le cas au sud). 

Figure 14 : Nappe superficielle – lignes de courant vraisemblables en phase travaux  

 

 

Ces rabattements dans les sables et graviers profonds vont se traduire par un rabattement de la nappe des 
matériaux fins sus-jacents (par une « drainance ascendante amoindrie », voire une drainance verticale 
descendante : On rappelle que la charge hydraulique de la nappe profonde est supérieure à la charge de la 
nappe des alluvions fines sus-jacentes (voire par exemple la figure 9). Ce phénomène pourrait se traduire par 
des tassements de ces matériaux. Ceci dit, l’amoindrissement de la drainance ascendante ou la création d’une 
drainance verticale descendante est fonction : 
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• d’une part, de la perméabilité verticale des alluvions fines sus-jacentes, que l’on évalue en l’absence 
d’essais sur site et sur la base d’un retour d’expérience dans le secteur, entre 4.10-7 (Kh) et 4.10-8 m/s 
(Kv), ce qui est faible (voir figure 11) ; 
 

• d’autre part, par les « apports de compensation » éventuels (en latéral) depuis les alluvions du Var et 
les apports – vraisemblablement limités – depuis la nappe des poudingues. 
 
 

3.1.1.2 Approche numérique 

La figure 15 présente l’impact piézométrique dans les sables et galets inférieurs. Ceux-ci ont été évalués en 
retenant une perméabilité (isotrope) de fond injecté de 5.10-6 m/s. 

On constate qu’entre la courbure et l’ouest du projet, les rabattements vont de 0,5 à 2 mètres environ dans 
les sables et galets de fond. Ces rabattements s’accentuent localement (jusqu’à 5,5 mètres dans la courbure 
proprement dite c’est-à-dire au contact entre les formations alluviales et les poudingues. La proximité des 
poudingues et la situation en « cul de sac » explique vraisemblablement ce sur-rabattement.  

Les figures 16, 17 et 18 présentent les rabattements attendus dans les matériaux fins sus-jacents aux sables 
et galets. Globalement, ils suivent avec une légère atténuation les rabattements constatés dans le 
compartiment inférieur. Dans le secteur de la courbure, des rabattements de l’ordre de 4 mètres sont évalués. 
Ce secteur parait urbanistiquement peu sensible : immeubles nécessairement fondés profondément. Il 
conviendra toutefois que les rabattements soient suivis précisément dans ce secteur et si nécessaire que 
l’aquifère des limons vasards soit soutenu par des injection d’eau (tranchées, minipuits). 

On rappelle toutefois que ces simulations sont faites en régime permanent ce qui conduit à des rabattements 
maximums. 

3.1.1.3 Incidences en termes de tassements potentiels des matériaux fins 

Le fait de modifier, par pompage, la charge hydraulique dans le compartiment des sables et graviers se traduit 
par une baisse de la pression interstitielle des limons vasards sus-jacents. Ceux-ci ne se désaturent bien 
entendu pas ; c’est leur pression interstitielle qui baisse et de ce fait produit une compaction plus ou moins 
importante des matériaux. 

Sur la base des rabattements indiqués sur les figures 16, 17 et 18, la société FUGRO a évalué les tassements 
attendus dans la formation des matériaux fins sus-jacents aux sables et galets. Ces tassements sont indiqués 
dans le tableau de la figure 19 : pour 0,5 mètre de rabattement dans les matériaux fins, le tassement calculé 
est de 13 mm, 22 mm pour 0,75 m de rabattement, 28 mm pour 1 mètre de rabattement et 35 mm pour 1,25 
mètre de rabattement. 

Par ailleurs, la même figure indique spécifiquement les tassements attendus pour différents bâtiments 
supposés sensibles : entre autres, le bâtiment Quartus, la résidence Dassault, le bâtiment Connectio. Ces 
bâtiments devront faire l’objet d’un suivi topographique spécifique. 

3.1.1.4 Vulnérabilité des constructions des environs du projet 

Les constructions du secteur sont relativement récentes. Deux bâtiments sont sur inclusions rigides (pieux 
armés de petits diamètre), le Connectio et le Quartus (voir Figure 15). Les autres bâtiments sont construits sur 
fondations superficielles, en particulier les pavillons de la Résidence Dassault.  

Les deux bâtiments sur inclusions rigides devront faire l’objet d’une attention particulière, les tassements 
différentiels étant évalués respectivement pour le Connectio et le Quartus à 6 et 13 mm (Voir également 
Annexe 2).  

Les autres bâtiments posent moins de difficultés car les tassements différentiels sont moindres : à titre 
d’information, 2 mm pour le bâtiment A, 5 mm pour la résidence Dassault (en retenant que dans ce dernier 
cas, il ne s’agit d’un seul et unique bâtiment mais d’un ensemble de 6 pavillons, ce qui réduit l’amplitude des 
tassements différentiels). 
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Figure 15 : Impact piézométrique dans les sables et galets inférieurs (avec une perméabilité de fond injecté de 5.10-6 m/s) 
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Figure 16 : Impact piézométrique dans la partie supérieure des limons vasards (avec une perméabilité de fond injecté de 5.10-6 m/s) 
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Figure 17 : Impact piézométrique dans la partie médiane des limons vasards (avec une perméabilité de fond injecté de 5.10-6 m/s) 
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Figure 18 : Impact piézométrique dans la partie inférieure des limons vasards (avec une perméabilité de fond injecté de 5.10-6 m/s) 
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Figure 19 : Evaluation des tassements attendus par baisse de pression interstitielle dans les limons vasards 
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3.1.2 Incidences sur les pompages existants 

Il existe un certain nombre de forages dans les environs du projet (forage du MIN, forages de climatisation de 
l’aéroport, captages d’alimentation en eau potable de Sagne). 

La figure 20 présente les rabattements de la nappe des sables et galets inférieurs estimés numériquement au 
droit de ces points de prélèvement : 

• sur les captages AEP de Sagnes : - 0,11 m 
• sur le forage du MIN : - 0.,28 m 

• sur le forage de l’aéroport : - 0.21 m 

Pour un certain nombre de « petits pompages » existants au sud du projet, les rabattements seront compris 
entre 0,5 et 0,75 m.  

Ces impacts sont faibles. Compte tenu de la transmissivité élevée des formations alluviales de l’estuaire du 
Var, il n’y a pas à redouter d’impact significatif du projet sur la productivité de ces captages. 

3.1.3 Déplacement du coin salé 

Compte tenu de la différence de masse volumique entre l’eau salée marine et l’eau douce continentale, il se 
forme en bordure de continent un coin salé (Cf figure 21). Cette situation est normalement stable, l’écoulement 
d’eau continental repoussant en permanence les intrusions salines. La mise en route de pompages peut 
perturber cet équilibre. 

Une carte d’iso-conductivité de la nappe profonde (au 31 aout 2007) est présentée en figure 22. On constate : 

• une langue d’eau douce en bord de mer ; 

• une intrusion saline en bordure Est de la plaine, dans le secteur Est du projet SOVM ; la teneur 
maximale mesurée est de 16000 µS/cm ce qui porte à croire qu’il s’agit d’une eau saumâtre plutôt 
qu’une eau de mer ; 

• une intrusion saline au sud de la plate-forme aéroportuaire (avec la même salinité maximale). 
 

Le déplacement du cône salé n’est pas anticipable au moyen de formules analytique simples. Le recours au 
modèle numérique est nécessaire pour apporter des éléments. Le déplacement du biseau salé sous l’effet 
des pompages SOVM est cours de simulation. Les résultats seront intégrés à la notice définitive du dossier 
loi sur l’eau. 

On peut toutefois noter que les pompages à mettre en œuvre pour le projet s’effectueront dans l’aquifère 
profond. Ils contribueront inévitablement au déplacement du coin salé selon un processus faisant appel à la 
charge hydraulique de la nappe (modulo les différences de masses volumiques précitées des eaux douces ou 
salées), au débit d’apport non intercepté par les pompages et venant de la vallée du Var ainsi qu’au gradient 
de la nappe. 

Le puits du marché d’intérêt national (MIN) se trouve à 830 m au sud-ouest de la courbure du projet, c’est-à-
dire là où seront observés les rabattements les plus importants. Il a fait l’objet d’un examen spécifique dans le 
cadre du présent rapport. 
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Figure 20 : Rabattements de la nappe des sables et galets évalués numériquement au droit des principaux puits d’extraction d’eau du secteur 
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Figure 21 : Coin salé 

 

 

Figure 22 : Carte d’iso-conductivité de la nappe profonde (31 août 2007 ; Cabinet Mangan et H2EA) 
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3.1.3.1 Approche du déplacement du biseau salé sur la base du volume total prélevé 

Deux coins salés sont constatés sur la figure 22 : le premier au sud-est du projet et le second, au sud-ouest. 

• Concernant le coin salé est : Les plus forts rabattements dans la nappe des sables et graviers se 
trouvent grosso modo dans la courbure du projet (Cf figure 15). Le pompage SOVM déplacera le coin 
salé du sud-est vers le nord-ouest. Les lignes de courant – et donc de migration des eaux salines – 
seront orientées vers cette zone (selon le principe indiqué en figure 4). De ce fait, le projet jouera le 
rôle de « point de fixation » et, ce faisant, de protection du forage du MIN qui se trouve à 830 mètres 
au sud-ouest. 
 

Figure 23 : Localisation du forage MIN 

 
 

• Concernant le coin salé sud : On considère la courbe 1000 µS/cm (Cf figure 24) comme la courbe de 
potabilité4. Elle se trouve à r1 = 1 150 m du point de pompage maximum de SOVM. On fait l’hypothèse 
d’un volume total pompé de 1 140 415 m3 sur toute la période des travaux (estimation Fugro). En 
considérant l’écoulement comme un apport radial vers la courbure SOVM, on évalue le déplacement 
de la ligne 1000 µS/cm comme suit : 

1140415 m3 =  π. r1
2. h. p. A −  π. r2

2. h. p. A 

 

avec h, épaisseur de l’aquifère (évaluée à 18 m), p, porosité totale des sables et graviers (estimée à 30 %), et 
A, un facteur permettant de tenir compte de la limite peu perméable des poudingues (réduction de moitié de 
l’aquifère : demi-cercle, soit A = 0,5). 

On évalue r2 = 1 090 m, soit un déplacement du coin salé de 60 m. 

En conclusion, le coin salé sud n’aura pas de conséquences sur le forage MIN qui se trouve à 1 150 mètres 
de la ligne d’iso-conductivité 1000 µS/cm. 

 
4 Arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine : 
conductivités de référence : >= à 180 et <= à 1100 µS/cm (bornes minimale et maximale) 
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Figure 24 : Projet SOVM, forage MIN et ligne d’iso-conductivité 1000 µS/cm 

 

 

Bien que l’on n’identifie pas à ce stade de l’étude (en l’attente d’une simulation numérique de déplacement du 
biseau salé), il conviendra toutefois qu’un suivi de la conductivité des eaux du projet et des eaux du MIN soit 
réalisé en phase travaux. 

3.2 En phase définitive 

3.2.1 Effet de barrage du projet 

En phase définitive, l’ouvrage SOVM constituera un ouvrage étanche limité par ses parois moulées amont et 
aval et par un radier construit immédiatement au-dessous du plan de roulement. L’ouvrage SOVM ne sera 
donc plus à l’origine de prélèvement d’eau (hors mis les éventuelles fuites percolant aux jonctions entre les 
panneaux de paroi moulée, représentant un débit non significatif). 

Le seul effet attendu à ce stade est le « contournement de l’obstacle » par les lignes de courant de la nappe. 
Cet effet est classiquement appelé effet de barrage. 

Compte tenu du fait que les parois moulées ne pénètreront que faiblement l’aquifère des sables et graviers 
profonds, l’effet de barrage attendu dans la nappe profonde est non significatif. La figure 25 présente les 
valeurs obtenues par simulation numérique : dans la courbure du projet, le relèvement de la nappe des sables 
et galets est de 10 cm au maximum. 

L’effet de barrage sur la nappe superficielle est naturellement plus élevé (Cf figure 26) : relèvement de 1,6 m 
en amont et abaissement de 0,4 m en aval. Afin de rétablir la transparence hydraulique, la mise en place et 
l’entretien d’un dispositif de transfert d’eau est prévu : tranchée d’écrêtage amont interconnectée avec une 
tranchée d’infiltration en aval du projet (Voir également Annexe 3). Ces relèvements en amont et abaissements 
en aval devront toutefois être contrôlés par des piézomètres sélectifs. 
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Figure 25 : Evaluation de l’effet barrage sur la nappe des sables inférieurs 
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Figure 26 : Evaluation de l’effet barrage sur la nappe des limons 
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4. Evacuation des eaux pompées 

Les conditions de décantation et de rejet des eaux sont récapitulées en annexe 1. 

5. Mesures correctives envisagées 

Les mesures correctives sont récapitulées ci-dessous. 

5.1 En phase travaux 

• Contrôle des rabattements, dans la nappe superficielle et la nappe profonde, au moyen de 
piézomètres sélectifs, notamment dans le secteur Est (secteur où le projet se trouve dans les 
poudingues et qui semble-t-il est pauvre en piézomètres) ; 
 

• Le cas échéant, soutien de la nappe superficielle par des injections d’eau (au moyen de tranchées, 
ou de puisards) ; 
 
 

• Contrôle de l’évolution de la salinité des eaux des nappes superficielle et profonde ; 
 
 

• Contrôle altimétrique du terrain naturel au moyen de cibles de nivellement, pour les bâtiments fondés 
superficiellement ; 
 
 

• En cas d’identification d’ouvrages non sélectifs ayant une incidence hydrogéologique avérée, 
rebouchage de ces ouvrages. 
 
 

5.2 En phase définitive 

• Mise en œuvre d’un dispositif de transparence hydraulique (CF annexe 3) ; 
 

• Contrôle de son efficacité dans des piézomètres de contrôle. 
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Annexe 1. Notice de pompage (Rédacteur : 
Groupement d’entreprises) 

Cette annexe contient 3 pages. 
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Annexe 2. Tassement des limons sous pompage 
(Rédacteur : FUGRO) 

Cette annexe contient 12 pages. 
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Annexe 3. Note sur la transparence hydraulique 
(Rédacteur : INGEROP) 

Cette annexe contient 13 pages. 
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Annexe 4. Plan du projet (donné en fichier 
accompagnant le présent document) 

Cette annexe contient 1 page. 
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Annexe 5. Phasage et volume pompé 

Cette annexe contient 1 page. 
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ANNEXE IV - COMPATIBILITE AVEC LE SAGE NAPPE ET BASSE VALLEE DU VAR 

IV.1 - PRESENTATION 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) « Nappe et Basse Vallée du Var » a été approuvé le 7 
juin 2007 et sa première révision, mise en œuvre pour être compatible avec la loi sur l’eau et les milieux aquatiques 
du 30 décembre 2006, a été approuvé le 9 août 2016.  
 
Ce document comprend 7 volumes annexés à l’arrêté préfectoral :  

- Etat des lieux – diagnostic, 
- Objectifs et stratégie, 
- Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD), 
- Règlement, 
- Rapport de présentation, 
- Atlas cartographique, 
- Préconisations. 

 

Le SAGE est orienté par les objectifs de gestion que poursuivent les acteurs locaux.  
 

Un objectif global s'est dégagé : « Conformément à l'objectif de « bon état » imposé par la Directive Cadre sur l’Eau 
(DCE), favoriser les tendances au retour du faciès méditerranéen du lit du Var en valorisant les ressources 
souterraines et développer, auprès de toutes les populations, la connaissance du fonctionnement dynamique de la 
vallée pour l'inscrire dans toutes les démarches de gestion de l'eau et d'aménagement du territoire ». 
 

Répondant à l'ensemble des problématiques majeures identifiées sur la basse vallée du Var, cet objectif est décliné 
en trois objectifs thématiques sur la préservation de la ressource, la gestion des risques et la valorisation des milieux 
et cinq orientations stratégiques : accélérer le retour du transport solide, notamment par l'abaissement urgent et 
maîtrisé des seuils, optimiser les interventions sur la végétation, définir et réserver sur le bassin versant des espaces 
de protection, sensibiliser les populations à la fragilité de la ressource en eau et prévenir la pollution des eaux 
souterraines et superficielles. 
 
Les enjeux du SAGE ainsi que ses objectifs sont déclinés sous forme de dispositions et de règles, définies par type 
d’espace (espace vallée, espace nappe, etc.).  
 

Le site du projet fait partie de l’espace « nappe » et de l’espace « pluvial ». 
 

Le règlement du SAGE prévoit 7 articles (n°1 à 7) pour l’espace « nappe », orientés autour de la préservation de 
l’usage eau potable de la nappe alluviale et de la préservation des eaux souterraines.  
 

Le règlement du SAGE prévoit 2 articles (n°10 et 11) pour l’espace « pluvial », orientés autour de la préservation 
des fonctionnalités des vallons et de la gestion des eaux pluviales. 
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IV.2 - COMPATIBILITE DU PROJET 

IV.2.1 - AVEC LES OBJECTIFS ET ORIENTATIONS STRATEGIQUES 

A titre liminaire, le SAGE renvoie aux dispositions de la Directive Territoriale d’Aménagement (DTA) et renvoie à 
l’objectif commun à ces deux documents, à savoir la limitation au strict minimum de l’extension de l’urbanisation 
et de l’implantation d’équipements en zone inondable dans la vallée du Var. 
Dans le cas présent, aucun équipement neuf non autorisé n’est prévu en zone bleue du PPR Inondation et le principe 
d’extension limitée de l’urbanisation a été pris en compte dès la conception du projet.  
 
Le projet SOVM est compatible avec les orientations stratégiques du SAGE, en effet :  

- Il n’aura aucun impact sur le transport solide du fleuve. Le fil d’eau ne sera pas modifié,  
- Il n’implique pas d’intervention sur la végétation rivulaire susceptible de nuire à son rôle d’aide à 

l’entretien du lit et à la biodiversité, 
- Il ne touche pas les espaces à vocation SAGE définis dans le bassin versant du fleuve Var (espaces 

minimum de divagation du fleuve, espaces de protection de la ressource souterrain, espaces boisés 
d’infiltration et d’épuration naturelle des eaux de pluie, espaces agricoles de maintien du milieu naturel, 
espaces d’accès aux berges pour les usagers de loisirs de proximité du fleuve, …), 

- L’orientation stratégique de sensibilisation des populations dépasse le cadre du projet, 
- La lutte contre les pollutions a été une préoccupation constante du maître d’ouvrage lors de l’élaboration 

du projet. Toutes les dispositions nécessaires ont été prises pour limiter au maximum ce risque vis-à-vis 
des enjeux identifiés : Var et mer Méditerranée.  

 
Le projet SOVM est ainsi compatible avec les objectifs thématiques du SAGE :  

- Préservation de la ressource,  
- Gestion des risques,  
- Valorisation des milieux. 

 

IV.2.2 - AVEC LE PAGD 

Le projet SOVM est compatible avec les dispositions du SAGE présentées au PAGD, notamment car : 
- En phase chantier : 

 Il a fait l’objet d’une modélisation numérique qui détermine les effets du projet sur le 
déplacement du biseau salé (voir l’étude d’incidence hydrogéologique réalisée par Burgeap et 
présentée en annexe III) (disposition 11), 

 Le puit du Marché d’Intérêt National (MIN) a fait l’objet d’un examen spécifique, celui-ci se 
trouvant à 500 m de l’endroit où les rabattements liés au projet seront les plus importants. Le 
coin salé situé au Sud-Ouest du projet n’aura pas de conséquences sur le forage MIN (voir l’étude 
d’incidence hydrogéologique réalisée par Burgeap et présentée en annexe III) (disposition 11), 

  Il prévoit la réalisation d’un état zéro et d’un suivi de la salinité pour lutter contre l’intrusion du 
biseau salé (disposition 11), 

 En cas d’intrusion du biseau salé, des mesures seront prises afin de remédier à cette situation 
dans les plus brefs délais (disposition 11), 

 Il prévoit la mise en œuvre de modalités techniques permettant de ne pas dégrader la qualité 
des eaux souterraines, qui seront détaillées dans le dossier de demande d’autorisation 
temporaire (disposition 19), 

 Il prévoit un dispositif de suivi de la qualité des eaux souterraines durant la phase travaux 
(disposition 19), 

- En phase exploitation : 
 Il prévoit un dispositif de traitement des eaux de ruissellement de chaussée et respecte ainsi les 

objectifs de bon état des eaux souterraines et superficielles (dispositions 7 et 40), 
 Il a fait l’objet d’une étude d’incidence hydrogéologique en 2022, permettant de conclure qu’il 

ne modifie pas de manière conséquente le fonctionnement hydrodynamique de la nappe sur le 



Aménagement de la Sortie Ouest de la Voie Mathis - Phase 1 - Commune de Nice Annexes facultatives au Cerfa n°14734*03  

 

 
TPF ingénierie JB - PRF190133BO - Anx.Cerfa – Août 2022  

long terme, qu’il ne met pas en péril les usages de la nappe à proximité de l’installation, en 
particulier l’alimentation des captages publics pour l’alimentation en eau potable, et qu’il 
n’engendre pas de risque d’intrusion du biseau salé (disposition 19), 

 Il prévoit un dispositif de traitement des eaux de ruissellement de chaussée et respecte ainsi le 
principe de lutte contre les apports de pollution des infrastructures de transport (dispositif 49). 

 

IV.2.3 - AVEC LE REGLEMENT 

 Article 1 

L’article 1 du règlement du SAGE vise à appliquer le régime d’autorisation des prélèvements dans la nappe alluviale 
de la basse vallée du Var. Il précise : 
« Les forages et prélèvements sont réalisés de manière à ne pas surexploiter la ressource souterraine et à éviter tout 
risque de pollution par migration ou mélange des eaux entre les différents niveaux aquifères.  
L'incidence des prélèvements est établie par le pétitionnaire dans le cadre du dossier d'incidence ou de l'étude 
d'impact pour des forages réalisés :  

- Dans la nappe alluviale du fleuve Var au titre du 1.2.1.0 de l'article R214-1 (nappe d'accompagnement de 
cours d'eau), 

- Dans la nappe alluviale captive du fleuve Var au titre du 1.1.2.0. de l'article R214-1 (autre système 
aquifère). » 

 
Le projet est compatible avec l’article 1 du SAGE : 

- En phase chantier, le projet prévoit le prélèvement d’eau dans la nappe alluviale captive du fleuve Var. 
Les incidences du prélèvement seront établies par le pétitionnaire dans le cadre du dossier d’incidence 
incluse au dossier de demande d’autorisation environnementale temporaire nécessaire au projet. Ces 
incidences sont déjà annoncées dans l'étude d'incidence hydrogéologique de Burgeap présentée en 
annexe, 

- Le projet ne prévoit aucun prélèvement d’eau permanent dans la nappe alluviale du fleuve. 
 

 Article 2 

L’article 2 du règlement du SAGE vise à réserver la nappe alluviale profonde pour l’usage eau potable. Il précise : 
« Tout sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance d'eaux 
souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux souterraines, situé sur 
le périmètre de l'espace nappe (carte n°1), ne pourra être autorisé au titre du 1.1.1.0 de l'article R214-1, au-delà 
d'une profondeur de :  

- 30 mètres sous le terrain naturel sur le secteur aval de la nappe compris entre la mer et le prolongement 
de la digue des Français, 

- 50 mètres sous le terrain naturel dans le secteur amont de la nappe compris entre le prolongement de la 
digue des Français et les zones de confluence avec l'Estéron et la Vésubie. » 

 
Le projet est compatible avec l’article 2 du SAGE. Il ne prévoit aucun sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain 
au-delà d’une profondeur de 30 mètres sous le terrain naturel. 
 

 Article 3 

L’article 3 du règlement du SAGE vise à protéger la nappe alluviale contre l’intrusion du biseau salé. Il précise : 
« Afin de prévenir toute intrusion du biseau salé, les nouveaux prélèvements permanents relevant du régime 
d'autorisation ou de déclaration (article L.214-1 et suivants du code de l'environnement), sont interdits dans le 
secteur aval de la nappe, à l'exception des usages suivants :  

- Les prélèvements publics destinés à l'alimentation en eau potable à condition que l'augmentation des 
besoins en eau potable soit dûment justifiée, 
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- Les prélèvements destinés à la production d'énergie géothermique dans la mesure où les conditions prévues 
à l'article 4 sont respectées, 

- Les prélèvements temporaires à condition qu'ils ne participent pas à l'augmentation du risque d'intrusion 
des eaux salées et qu'ils soient assortis d'un dispositif de suivi de la salinité des eaux fonctionnant selon les 
conditions déterminées par la police de l'eau (fréquence de suivi, diffusion des résultats, définition de seuil 
d'alerte). » 

 
Le projet est compatible avec l’article 3 du SAGE : 

- Le projet prévoit des prélèvements temporaires pendant la durée du chantier. Le volume annuel prélevé 
pour les pompages de rabattement de la nappe en phase chantier est de 1,2 millions de m3, 

- L'impact du prélèvement sur le risque d’intrusion du biseau salé a été évalué par Burgeap dans l'étude 
d'incidence hydrogéologique présentée en annexe, 

- Le puit du Marché d’Intérêt National (MIN) a fait l’objet d’un examen spécifique, celui-ci se trouvant à 
500 m de l’endroit où les rabattements liés au projet seront les plus importants. Le coin salé situé au Sud-
Ouest du projet n’aura pas de conséquences sur le forage MIN (voir l’étude d’incidence hydrogéologique 
réalisée par Burgeap et présentée en annexe III) (disposition 11), 

- Pendant la phase chantier, la Métropole Nice Côte d’Azur déterminera l’état zéro de la salinité et mettra 
en place un dispositif de suivi de la salinité des eaux qui permettra d’appréhender l’évolution des biseaux 
d’eau salée au droit du projet. Conformément au règlement du SAGE, la DDTM déterminera et imposera 
les modalités de ce dispositif de suivi : fréquence, diffusion des résultats, définition du seuil d’alerte, 

- En cas d’intrusion du biseau salé, des mesures seront prises afin de remédier à cette situation dans les 
plus brefs délais. 

 

 Article 4 

L’article 4 du règlement du SAGE encadre l’utilisation des eaux souterraines pour la production d’énergie 
géothermique. Le projet ne comporte aucune utilisation les eaux souterraines pour la production d’énergie 
géothermique. 
 

 Article 5 

L’article 5 vise à évaluer les incidences des projets sur les eaux souterraines. Il précise que : 
« Tout nouveau projet soumis à procédure IOTA ou ICPE, susceptible de présenter des risques de dégradation des 
eaux souterraines, comporte dans le document d'incidence ou le cas échéant dans l'étude d'impact, une analyse 
approfondie :  

- Présentant les mesures de conception, de réalisation et d'entretien permettant de garantir la non 

dégradation de la qualité des eaux souterraines, y compris des caractéristiques physico-chimiques et 

thermiques, en tenant compte des risques de pollution diffuse et accidentelle, 

- Démontrant que le projet ne modifie pas de manière conséquente le fonctionnement hydrodynamique de 

la nappe sur le long terme (niveau piézométrique, caractéristiques des écoulements), qu'il ne met pas en 

péril les usages de la nappe à proximité de l'installation, en particulier l'alimentation des captages publics 

pour l'alimentation en eau potable, et qu'il n'engendre pas de risque d'intrusion du biseau salé, 

- Proposant un suivi de la qualité des eaux souterraines durant la phase travaux et / ou exploitation. » 

 
Le projet est compatible avec l’article 5 du SAGE : 

- Le document d’incidence prévu au dossier d’autorisation environnementale temporaire présentera les 
mesures de conception, de réalisation et d'entretien permettant de garantir la non dégradation de la 
qualité des eaux souterraines, notamment : 

 En phase chantier : 

 Les ateliers de pompage seront raccordés sur le secteur limitant le risque de pollution par 
déversement accidentel dans les ouvrages de pompage, 

 Il prévoit la réalisation des pompages dans des parois moulées étanches protégeant les 
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eaux souterraines et le comblement des puisards suite aux travaux, respectant ainsi les 
objectifs de bon état des eaux souterraines, 

 Il prévoit la mise en œuvre de dispositions de transparence hydraulique (tranchée 
drainante, puits filtrants de rabattement de la nappe de surface à l’amont, système de 
transfert des débits entre amont et aval, système de réinjection des débits à l’aval), 

 Il prévoit le contrôle des rabattements, dans la nappe superficielle et la nappe profonde, 
au moyen de piézomètres sélectifs, notamment dans le secteur Est (secteur où le projet se 
trouve dans les poudingues et qui semble-t-il est pauvre en piézomètres), 

 Il prévoit le contrôle de l’évolution de la salinité des eaux des nappes superficielle et 
profonde, 

 En cas d’identification d’ouvrages non sélectifs ayant une incidence hydrogéologique 
avérée, il prévoit le rebouchage de ces ouvrages, 

 En phase exploitation : 

 Le projet prévoit un dispositif de traitement des eaux de ruissellement de chaussée et 
respecte ainsi les objectifs de bon état des eaux souterraines, 

 Il permet de lutter contre les apports de pollutions diffuses et accidentelles et de respecter 
la qualité actuelle de la nappe par la diminution du risque d’accident au carrefour Grinda / 
Grenoble et sur la route de Grenoble grâce à la séparation des flux de circulation,  

- Le document d’incidence démontrera que le projet ne modifie pas de manière conséquente le 
fonctionnement hydrodynamique de la nappe sur le long terme et qu'il ne met pas en péril les usages de 
la nappe à proximité de l'installation, en particulier l’alimentation des captages publics pour 
l’alimentation en eau potable, et qu’il n’engendre pas de risque d’intrusion du biseau salé. Ces incidences 
sont déjà annoncées dans l'étude d'incidence hydrogéologique de Burgeap présentée en annexe, 

- Des analyses physico-chimique mensuelles seront réalisées durant la phase travaux. La fréquence des 
analyses pourra être rapproché en cas de résultat d’analyse douteux, afin de s’assurer de l’absence de 
pollution. 

 

 Article 6 

L’article 6 ne concerne pas le secteur du projet. 
 

 Article 7 

L’article 7 vise à tenir compte de manière anticipée, dans les projets relevant des procédures IOTA ou ICPE, des 
projets de périmètres de protection des eaux destinées à la consommation humaine. 
 
Le projet est compatible avec l’article 7 du SAGE. Il ne se situe à l’intérieur d’aucun périmètre de protection de 
captage d’eau potable ou de projet de périmètres de protection des eaux. 
 

 Article 10 

L’article 10 vise à préserver les fonctionnalités des vallons.  
 
Le projet est compatible avec l’article 10 du SAGE, celui-ci ne prévoyant l’artificialisation d’aucun vallon. 
  

 Article 11 

L’article 10 vise à encadrer les rejets d’eau pluviales des projets. 
 
Le projet est compatible avec l’article 10 : 

- Il s’étend sur des voies existantes (avenue Grinda, route de Grenoble), imperméabilisant des surfaces 
supplémentaires non significatives, 

- L’imperméabilisation des sols conduit à une diminution des temps de concentration et à une 
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augmentation des débits de pointe. Cependant l’imperméabilisation supplémentaire engendrée est très 
faible et il n’est donc pas nécessaire de compenser cette augmentation de débit par un ouvrage 
d’écrêtement de type bassin de rétention, 

- En phase exploitation, les eaux pluviales recueillies par le réseau de voirie créé seront rejetées après 
traitement dans le réseau d’eaux pluviales de Nice Côte d’Azur (avenue Grinda et route de Grenoble), 
qui lui-même se rejette dans la mer Méditerranée. 
 

IV.3 - CONCLUSION 

Le projet se situe au sein de l’espace « nappe », délimité en surface par la présence de la nappe en sous-sol, et de 
l’espace « pluvial » du SAGE de la Basse vallée du Var approuvé le 7 juin 2007 et dont la révision a été approuvée 
le 9 août 2016.  
 
Il est compatible avec : 

- Les orientations stratégiques et les objectifs du SAGE, 
- Les dispositions et le règlement du SAGE. 

 
L’aménagement de la Sortie Ouest de la Voie Mathis est donc compatible avec le SAGE de la Basse Vallée du Var. 
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ANNEXE V - ETUDE D’IMPACT, 2015 

Voir pièce jointe. 
 
Le projet SOVM a fait l’objet d’une étude d’impact en date de juillet 2015, au titre de la rubrique 6 - Infrastructures 
routières : c) travaux de création d’une route à 4 voies ou plus, d’allongement, d’alignement et/ou d’élargissement 
d’une route existante à 2 voies ou moins pour en faire une route à 4 voies ou plus.  
 
Cette étude d'impact a été insérée au dossier d'enquête publique qui s'est déroulée du 29 mars au 29 avril 2016. 
 
Par délibération en date du 18 novembre 2016, le Conseil Métropolitain a décidé de déclarer d’intérêt général le 
projet et a adopté la déclaration de projet. 
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ANNEXE VI - EVALUATION SIMPLIFIEE DES INCIDENCES NATURA 2000, 2015 

Voir pièce jointe. 
 
Le projet SOVM, soumis à étude d’impact, a fait l’objet d’une évaluation simplifiée des incidences Natura 2000 
insérée au dossier d'enquête publique qui s'est déroulée du 29 mars au 29 avril 2016. 
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ANNEXE VII - AVIS OBLIGATOIRES SUR LE PROJET, 2015 

Voir pièce jointe. 
 
Le projet SOVM a fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale en date du 10 octobre 2015. 
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ANNEXE VIII - REPONSE A L’AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE, 2016 

Voir pièce jointe. 
 
Le projet SOVM a fait l’objet d’un mémoire en réponse à l’avis de l’Autorité environnementale en date de janvier 
2016. 


